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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE FINLANDE RELATIF À LA PROTECTION MUTUELLE DES 
INFORMATIONS CLASSIFIÉES

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de la République de Finlande, ci-après dénommés les « Parties contractantes »,

Considérant que les Parties coopèrent dans divers domaines, dont les affaires étrangères, la 
défense, la sécurité, la police, la science, l’industrie et la technologie,

Désireux de garantir la protection de toute information classifiée échangée à titre confidentiel 
directement entre les Parties, des personnes morales publiques ou privées ou des personnes 
relevant de leur juridiction,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Visée

Le présent Accord vise à promouvoir la coopération entre les Parties en garantissant la 
protection de toute information classifiée échangée entre les Parties ou entre des personnes 
morales ou physiques, publiques ou privées, relevant de leur juridiction.

Article 2. Définitions

Aux fins du présent Accord, on entend par :
a. « information classifiée » : information, document, élément ou connaissance pouvant être 
communiqué sous quelque forme que ce soit, auquel un niveau de classification de sécurité 
s’applique et qui est visé en conséquence dans les lois ou règlements nationaux des Parties.
b. « contrat » : accord souscrit entre au moins deux parties, qui crée ou définit des droits et des 
obligations contraignants entre celles-ci.
c. « partie contractante » : toute personne physique ou morale dotée de la capacité juridique de 
conclure des contrats.
d. « contrat classifié » : tout contrat ou sous-contrat, y compris les négociations précontractuelles, 
qui renferme des informations classifiées ou y fait référence.
e. « Partie émettrice » : Partie dont émane l’information classifiée, qui en est propriétaire ou qui la 
fournit.
f. « Partie destinataire » : Partie ou toute entité légale publique ou privée placée sous son autorité à 
laquelle la Partie émettrice fournit des informations classifiées.
g. « habilitation de sécurité des installations » : déclaration d’une Partie selon laquelle une partie 
contractante dispose des mesures de sécurité voulues au sein de ses installations pour lui permettre 
d’avoir accès à des informations classifiées et d’en assurer la protection conformément aux lois et 
règlements nationaux.
h. « autorité de sécurité compétente » : autorité de sécurité désignée ou tout autre organisme 
compétent agréé, en vertu des lois et règlements nationaux d’une Partie, et chargé de la mise en 
œuvre du présent Accord.
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Article 3. Autorités de sécurité

1. Les autorités nationales de sécurité désignées par les Parties comme responsables en 
dernier ressort du contrôle de l’ensemble des questions visées dans le présent Accord sont 
les suivantes :

2. Les autorités nationales de sécurité se notifient mutuellement des autorités de sécurité 
compétentes chargées de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord. Elles s’informent 
mutuellement de tout fait nouveau concernant les autorités de sécurité compétentes de leur pays 
respectif.

Article 4. Classifications de sécurité

1. Les informations classifiées communiquées en vertu du présent Accord sont soumises au 
niveau de classification de sécurité applicable, tel que prévu par les lois et règlements nationaux de 
la Partie émettrice.

________
1 Le niveau de classification de sécurité est apposé en suédois sur les documents rédigés ou traduits en 

suédois. Il peut également être apposé en suédois dans d’autres cas, si l’autorité compétente de l’État 
finlandais le juge nécessaire. Les équivalents en suédois des niveaux de classification de sécurité finlandais 
sont les suivants : « ERITTÄIN SALAINEN » - « YTTERST HEMLIG », « SALAINEN » - « HEMLIG », 
« LUOTTAMUKSELLINEN » - « KONFIDENTIELL », et « KÄYTTÖ RAJOITETTU » - « BEGRÄNSAD 
TILLGÅNG ».

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord :

Pour la République de Finlande :

Secrétariat du Gouvernement pour la sécurité
Cabinet
70 Whitehall
Londres
SW1A2AS
Royaume-Uni

Autorité nationale de sécurité du Ministère des 
affaires étrangères 
Helsinki 
Finlande

2.   Les Parties conviennent des correspondances suivantes des 
niveaux de classification et les considèrent comme équivalents :

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord :

Pour la République 
de Finlande 1 :

UK TOP SECRET (TOP SECRET) ERITTÄIN SALAINEN

UK SECRET (SECRET) SALAINEN

UK CONFIDENTIAL (CONFIDENTIEL) LUOTTAMUKSELLIN
EN

UK RESTRICTED (À DIFFUSION RESTREINTE) KÄYTTÖ 
RAJOITETTU
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3. Lorsque des informations classifiées de niveau « UK TOP SECRET/ ERITTÄIN 
SALAINEN » doivent être échangées, les autorités nationales de sécurité conviennent de 
modalités d’application supplémentaires.

4. La Partie destinataire veille à ce que les classifications ne soient pas modifiées ou 
supprimées, sauf autorisation écrite de la Partie émettrice en ce sens. Exceptionnellement, la Partie 
émettrice peut demander à la Partie destinataire d’appliquer un degré de protection plus élevé, 
mais pas plus faible, que la classification existante.

Article 5. Protection des informations classifiées

1. Conformément à leurs lois et règlements nationaux, les Parties prennent toutes les mesures 
voulues afin de protéger les informations classifiées visées dans le présent Accord. Elles 
appliquent à ces informations un degré de protection équivalent à celui qu’elles appliquent à leurs 
propres informations soumises à un niveau de classification équivalent.

2. Les Parties prennent toutes les mesures juridiques dont elles disposent pour respecter le 
principe de consentement de la Partie émettrice, conformément à leurs exigences 
constitutionnelles et à leurs lois et règlements nationaux.

3. Les informations classifiées fournies en vertu du présent Accord ne sont divulguées à 
aucune institution, organisation internationale ou entité juridique, ni à aucun État n’étant pas visé à 
l’article premier du présent Accord, ni à une personne physique qui ne possède pas la nationalité 
de l’une ou l’autre Partie, sans consultation écrite préalable avec la Partie émettrice et obtention de 
son approbation écrite.

4. L’accès aux informations classifiées est limité aux personnes qui ont besoin d’en connaître, 
qui disposent d’une habilitation de sécurité appropriée, conformément aux lois et règlements 
nationaux, et qui sont autorisées à y accéder. Les personnes intéressées sont informées de leurs 
responsabilités s’agissant de la protection des informations classifiées.

5. Les informations classifiées ne peuvent être utilisées qu’aux fins pour lesquelles elles ont 
été communiquées.

6. Aucune habilitation de sécurité n’est requise pour accéder aux informations classifiées de 
niveau « UK RESTRICTED / KÄYTTÖ RAJOITETTU ».

Article 6. Contrats classifiés

1. Lorsqu’elle propose de conclure (ou d’autoriser une partie contractante relevant de sa 
juridiction à conclure) un contrat classifié renfermant des informations de niveau « UK 
CONFIDENTIAL / LUOTTAMUKSELLINEN » ou de niveau supérieur avec une partie 
contractante relevant de la juridiction de l’autre Partie, l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité 
de sécurité compétente est tenue d’obtenir de l’autorité nationale de sécurité ou de l’autorité de 
sécurité compétente de l’autre Partie la confirmation écrite selon laquelle la partie contractante 
dispose d’une habilitation de sécurité des installations adaptée au niveau de classification visé.

2. Les contrats classifiés de niveau « UK CONFIDENTIAL / LUOTTAMUKSELLINEN » ou 
de niveau supérieur font référence au présent Accord et contiennent des instructions relatives aux 
exigences de sécurité aux fins de l’exécution du contrat, lesquelles définissent la classification de 
chaque aspect/élément du contrat. Au Royaume-Uni, ces instructions font l’objet de clauses de 
sécurité spécifiques et d’une lettre fixant les modalités de sécurité. En République de Finlande, ces 
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instructions sont énoncées dans les instructions de sécurité du programme ou dans une lettre fixant 
les modalités de sécurité et font l’objet d’une approbation écrite par l’autorité nationale de sécurité 
ou l’autorité de sécurité compétente. Les instructions définissent chaque aspect du contrat qui est 
classifié ou qui le deviendra dans le cadre de l’exécution du contrat et lui attribuent un niveau de 
classification de sécurité.

3. Lorsqu’il est proposé d’apporter des modifications aux exigences de sécurité ou à certains 
aspects ou éléments du contrat classifié, lesdites modifications sont notifiées à l’autorité nationale 
de sécurité ou à l’autorité de sécurité compétente de l’autre Partie et font l’objet d’un accord écrit. 
L’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de la Partie émettrice informe 
la Partie destinataire de la déclassification des informations.

4. Aucune habilitation de sécurité des installations n’est requise pour les contrats classifiés 
renfermant uniquement des informations classifiées de niveau « UK RESTRICTED / KÄYTTÖ 
RAJOITETTU ».

Article 7. Transmission des informations classifiées

1. Les informations classifiées de niveau « UK CONFIDENTIAL / 
LUOTTAMUKSELLINEN » ou d’un niveau supérieur sont normalement transmises entre les 
Parties directement d’un Gouvernement à l’autre. Toutefois, les autorités nationales de sécurité ou 
les autorités de sécurité compétentes peuvent convenir d’autres canaux de communication, 
conformément aux lois et règlements nationaux.

2. Lorsqu’une Partie souhaite transférer des informations classifiées provenant de l’autre 
Partie en dehors de son territoire, ces transferts sont soumis à l’approbation préalable de la Partie 
émettrice.

3. Les informations classifiées de niveau « UK RESTRICTED / KÄYTTÖ RAJOITETTU » 
sont transmises conformément aux lois et règlements nationaux de la Partie émettrice ; leur 
transfert peut nécessiter le recours à des sociétés de messagerie commerciales.

Article 8. Traduction, reproduction et destruction des informations classifiées

1. Toutes les traductions et reproductions d’informations classifiées sont soumises au même 
niveau de classification de sécurité que les versions originales et sont protégées en conséquence. 
Le nombre de reproductions est limité au nombre requis à des fins officielles ou aux fins de 
l’exécution d’un contrat classifié.

2. Toutes les traductions comportent une mention appropriée, dans la langue de la traduction, 
indiquant qu’elles contiennent des informations classifiées émanant de la Partie émettrice.

3. Les informations classifiées de niveau « UK SECRET / SALAINEN » ou d’un niveau 
inférieur sont détruites conformément aux lois ou règlements nationaux dès lors que l’on estime 
qu’il n’est plus nécessaire de les conserver aux fins pour lesquelles elles ont été fournies.

4. Si, en situation de crise, la protection des informations classifiées fournies en vertu du 
présent Accord est impossible, lesdites informations sont immédiatement détruites. La Partie 
destinataire notifie à l’autorité nationale de sécurité ou à l’autorité de sécurité compétente la 
destruction des informations classifiées dès que possible.
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Article 9. Visites

1. Les visites donnant accès à des informations classifiées de niveau « UK CONFIDENTIAL / 
LUOTTAMUKSELLINEN » ou d’un niveau supérieur nécessitent une autorisation écrite 
préalable de l’autorité nationale de sécurité ou de l’autorité de sécurité compétente de la Partie qui 
accueille les visiteurs. L’accès des visiteurs est autorisé uniquement lorsque ces derniers :
a. sont en possession de l’habilitation de sécurité appropriée délivrée par l’autorité nationale de 
sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de la Partie expéditrice et sont autorisés à accéder à 
des informations classifiées conformément aux lois et règlements de la Partie hôte, et
b. sont autorisés par l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de la 
Partie requérante à effectuer la (les) visite(s).

2. L’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de la Partie requérante 
informe l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de la Partie dans 
laquelle se déroulera la visite de la visite prévue, conformément aux dispositions visées dans le 
présent article et à celles convenues dans l’accord de mise en œuvre conclu entre les autorités 
nationales de sécurité. L’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité compétente de la 
Partie requérante veille à ce que l’autorité nationale de sécurité ou l’autorité de sécurité 
compétente de la Partie hôte reçoive la demande de visite au moins 15 jours ouvrables avant le 
début de la visite. En cas d’urgence, les autorités nationales de sécurité ou les autorités de sécurité 
compétentes peuvent convenir d’un délai plus court.

3. La validité des autorisations de visites récurrentes ne dépasse pas 12 mois à compter de la 
date à laquelle l’autorisation a été délivrée.

4. Les visites portant sur des informations classifiées de niveau « UK RESTRICTED / 
KÄYTTÖ RAJOITETTU »

 sont organisées directement entre l’établissement expéditeur et l’établissement à visiter.

Article 10. Coopération en matière de sécurité

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités nationales de sécurité ou les 
autorités de sécurité compétentes s’informent mutuellement des lois et règlements nationaux 
pertinents en matière de protection des informations classifiées, ainsi que de toute modification 
ultérieure affectant sensiblement la protection des informations classifiées reçues de l’autre Partie.

2. Afin de garantir une coopération étroite dans la mise en œuvre du présent Accord, les 
autorités nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes se consultent, le cas 
échéant, et se communiquent, sur demande, des informations sur leurs normes, procédures et 
pratiques de sécurité nationale en matière de protection des informations classifiées.

3. Chaque Partie autorise les représentants de l’autorité nationale de sécurité ou de l’autorité 
de sécurité compétente de l’autre Partie à se rendre sur son territoire afin d’échanger sur les 
procédures de protection des informations classifiées fournies par l’autre Partie.

4. Sur demande, les autorités nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes se 
prêtent mutuellement assistance, conformément aux lois et règlements nationaux, en vue de 
contrôler les habilitations de sécurité des installations ou du personnel.

5. Les autorités nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes s’informent 
mutuellement et sans délai de toute décision de révoquer, de suspendre ou de rétrograder le niveau 
d’une habilitation de sécurité du personnel ou des installations, dès lors qu’il s’agit d’une personne 



I-54393

26

ayant eu accès à des informations classifiées de l’autre Partie ou d’une installation détenant de 
telles informations en vertu du présent Accord.

Article 11. Infraction à la sécurité ou compromission de sécurité

1. Chaque Partie informe immédiatement l’autre Partie de toute infraction à la sécurité ou de 
toute compromission de sécurité avérée ou suspectée en lien avec des informations classifiées 
échangées dans le cadre du présent Accord.

2. Chaque Partie prend toutes les mesures appropriées, telles que prévues par les lois et 
règlements nationaux, afin de limiter, dans sa juridiction, les conséquences d’une infraction à la 
sécurité ou d’une compromission de sécurité, telle que visée au paragraphe 1 du présent article. En 
outre, elle mène immédiatement l’enquête sur les circonstances de toute infraction à la sécurité ou 
de toute compromission de sécurité, avec l’aide de l’autre Partie le cas échéant. La Partie 
compétente informe l’autre Partie des conclusions de l’enquête et des mesures prises pour prévenir 
la commission de nouvelles infractions dans les meilleurs délais.

Article 12. Frais

Chaque Partie prend en charge les frais qu’elle encourt dans le cadre des obligations qui lui 
incombent au titre du présent Accord.

Article 13. Règlement des différends

Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation ou la mise en œuvre du présent 
Accord est résolu exclusivement par voie de consultations entre les Parties et ne peut être référé à 
aucun tribunal national ou international, ni à aucune autre instance aux fins de son règlement.

Article 14. Dispositions finales

1. Les Parties se notifient mutuellement de l’accomplissement des mesures nationales requises 
pour permettre l’entrée en vigueur du présent Accord. L’Accord entre en vigueur le premier jour 
du deuxième mois suivant la réception de la dernière notification.

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à nouvel ordre. Il peut être modifié sur accord 
écrit des Parties. Chacune des Parties peut proposer, à tout moment, de le modifier. Dans ce cas, 
les Parties entament des consultations relatives à de telles modifications.

3. Les autorités nationales de sécurité ou les autorités de sécurité compétentes peuvent 
conclure des accords de mise en œuvre en vertu du présent Accord.

4. Une Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant une notification écrite adressée à 
l’autre Partie par la voie diplomatique et en respectant une période de préavis de six mois. En cas 
de dénonciation du présent Accord, les informations classifiées déjà transférées et les informations 
classifiées découlant du présent Accord sont traitées par les Parties conformément aux dispositions 
du présent Accord aussi longtemps que nécessaire.

5. Dès lors que le présent Accord entre en vigueur, l’Accord bilatéral général de sécurité 
conclu entre le Secrétaire d’État à la défense du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et le Ministre de la défense de la Finlande relatif à la protection des informations classifiées 



I-54393

27

en matière de défense, en date du 1er août 2005, est dénoncé. Toute information classifiée 
transmise précédemment est protégée conformément aux dispositions du présent Accord.

6. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire de laquelle il est conclu 
prend des mesures immédiates pour qu’il soit enregistré au Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. L’autre Partie est 
notifiée de l’enregistrement et du numéro d’enregistrement dans le Recueil des Traités des Nations 
Unies dès qu’il aura été établi par le Secrétariat de l’Organisation.

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties signent le présent Accord.
FAIT à Londres le 7 juin 2012 en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et finnoise, 

chaque texte faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la version anglaise 
prévaut.

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord :
OLIVER ROBBINS

Pour le Gouvernement de la République de Finlande :
PEKKA HUHTANIEMI


